
#ST# Arrêté fédéral
concernant la participation de la Suisse au capital
des banques régionales de développement et
de la Société interaméricaine d'investissement

du 7 mars 1985

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 9, 1er alinéa, de la loi fédérale du 19 mars 19761' sur la coopéra-
tion au développement et l'aide humanitaire internationales;
vu le message du Conseil fédéral du 12 septembre 19842',

arrête:

Article premier
Un crédit additionnel de 120 millions de francs est ouvert pour la partici-
pation au capital de la Banque interaméricaine de développement, de la
Banque asiatique de développement et de la Banque africaine de développe-
ment ainsi que pour l'adhésion de la Suisse à la Société interaméricaine
d'investissement. Il est alloué pour une durée d'au moins un an et demi. La
période du crédit débute le 1er avril 1985.

Art. 2
Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas soumis au réfé-
rendum.

Conseil national, 13 décembre 1984 Conseil des Etats, 7 mars 1985

Le président: Koller Le président: Kündig
Le secrétaire: Zwicker La secrétaire: Huber
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